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INTRODUCTION & HISTORIQUE 

Le mouvement de protection de la nature et de l’environnement s’est développé dans les années 1950-1960, en 

réaction à une série d’excès en matière d’aménagement du territoire (remembrement, assèchement des zones 

humides, voies routières éventrant les massifs forestiers, urbanisation galopante, …). En 1968, 18 associations 

créent la Fédération française des sociétés de protection de la nature, qui deviendra France Nature Environnement 

en 1989. 

France Nature Environnement Nouvelle-Aquitaine a été créée en mars 2016, en réponse à la fusion des régions, 

nouvel interlocuteur de l’Etat et de la Région au niveau Nouvelle-Aquitaine. 

France Nature Environnement Nouvelle-Aquitaine, agréée pour la protection de la nature depuis le 19 août 2019, est 

habilitée à participer au débat sur l’environnement dans le cadre d’instances consultatives depuis le 6 mars 2020. 

FNE NA, confédération régionale, est constituée de 3 fédérations : Limousin Nature Environnement, Poitou-

Charentes Nature et la Sepanso Aquitaine, et de 2 associations régionales : Cistude Nature et Prom’Haies en 

Nouvelle-Aquitaine. 

Elle agrège 200 associations réparties dans les 12 départements, regroupant 18 000 adhérents, employant 150 

salariés. 

FNE NA a des représentants dans plus de 30 commissions ou comités. 

FNE NA porte des positions communes et des contributions au débat public (SRADDET, DSF SA, Eau, PRPGD, 

PRFB, …). 

FNE NA rencontre les institutions au niveau régional : Préfète de région, Région NA, DREAL, DRAAF. 

FNE NA agit avec les autres têtes de réseaux régionales de protection de la nature et d’éducation à l’environnement : 

LPO NA, Graine NA, URCPIE. Elle est membre du CEN NA et de l’ARB NA. 

FNE NA porte des projets biodiversité au niveau régional. 

FNE NA agit juridiquement. 

FNE NA fait partie du Mouvement Associatif Nouvelle-Aquitaine. 
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UNE SEULE SANTÉ 

Les êtres humains font partie de la biodiversité. La biodiversité intègre toutes les formes de vie, vies qui cohabitent 

sur la même Terre dans des relations d’interdépendances, puisent aux mêmes ressources communes, l’air, la 

lumière, l’eau, les sols… 

Avec la crise sanitaire et sociale que la pandémie du covid-19 a répandu partout dans le monde, les liens entre santé 

humaine, santé animale, santé végétale et santé environnementale sont apparus dans toute leur complexité. Les 

maladies transmises aux humains par les animaux, la qualité de notre alimentation, la pollution de l’air et de l’eau, 

des sols et des océans, les produits nocifs pour la santé - biocides, cancérigènes, mutagènes, reprotoxiques, 

perturbateurs endocriniens, plastiques - la résistance aux antibiotiques, les effets du bouleversement climatique…ont 

été mis en exergue. 

La crise sanitaire a mis en lumière les interactions entre la faune sauvage, la perte de biodiversité, l’hypermobilité 

mondiale et la santé publique. Elle nous a révélé notamment que notre rapport à l’alimentation est fondamental, tout 

comme notre façon d’occuper l’espace. 

L’approche « One Health », une seule santé, mouvement qui date du début des années 2000, et que soutient 

l’Organisation Mondiale de la Santé, affirme l’interdépendance des santés humaine, animale, végétale et 

environnementale. Elle propose de développer des transversalités entre médecins, vétérinaires, biologistes, 

écologues et institutions de santé publique. Mise en place d’un système d’alerte partagé entre ces experts, 

développement et financement des connaissances scientifiques, tout ce qui favorise la collaboration entre disciplines 

est nécessaire. Collaboration qui doit s’étendre entre pays, crises et virus étant mondiaux. « Une seule santé » intègre 

les dimensions sanitaires et environnementales, mais aussi économiques, sociales, culturelles. Ce projet global entre 

en résonance avec l’unité de la vie. 

La Région Nouvelle-Aquitaine doit s’engager dans cette approche globale. Dans la stratégie post-crise, au même 

niveau d’urgence que les impératifs sanitaires et sociaux, doivent se trouver la préservation de la biodiversité et les 

enjeux du changement climatique, tous liés. 

La fragilité et la part de surprise et d’incertitude sont les caractéristiques mêmes de la vie, ce qu’on semble avoir 

oublié dans nos sociétés saturées de technologies et d’écrans. Notre réalité physique et biologique, nous appelle au 

partage de la terre avec les autres formes de vie. C’est notre responsabilité d’êtres humains à l’égard de nous-mêmes 

et de celles et ceux qui vont habiter notre région après nous.  

Les élections régionales en 2021 offrent l’occasion de définir les objectifs pour des conditions d’existence vivables et 

solidaires des néo-aquitaines et néo-aquitains, pour les années à venir, en prenant soin de la santé des territoires, 

de leurs habitants, humains et non humains, et des milieux au sein desquels ils évoluent en interactions. 

Constatant le décalage entre les mesures prises et la réalité des enjeux, face à la gravité de la situation 

environnementale et sociale, France Nature Environnement Nouvelle-Aquitaine (FNE NA) et ses associations 

s’engagent et appellent à agir. Elles demandent une orientation générale pour guider l’ensemble des politiques 

publiques de la Région, selon ses compétences et son pouvoir de décision pour définir des politiques et pour flécher 

les financements : une seule santé, principe de prise en compte de la santé globale à tous les niveaux des 

décisions régionales. 
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Cet enjeu de santé globale doit se décliner dans toutes les politiques publiques de la compétence de la Région : dans 

les orientations de l’aménagement du territoire pour maintenir et restaurer la continuité et la fonctionnalité écologiques 

du territoire; dans les décisions prises concernant la ressource en eau, la mer et le littoral ; dans la prévention et la 

gestion des déchets ; dans la prise en compte des impacts environnementaux de toutes les activités économiques ; 

dans le développement d’une culture citoyenne du risque et de la prévention ; dans une politique de sobriété 

concernant les transports comme les consommations d’énergie ; dans un accompagnement fort de la recherche axée 

sur la transition écologique ; dans l’exemplarité concernant la gestion du patrimoine régional ; dans l’appui à 

l’éducation à l’environnement. 

La présente plateforme rassemble des attentes majeures de FNE NA et de son réseau associatif afin que la Région 

Nouvelle Aquitaine apporte des réponses aux enjeux sanitaires, environnementaux, sociaux et climatiques.  

FNE NA et son réseau associatif attendent des engagements clairs et fermes sur ces attentes de la part des 

candidates et candidats à la mandature régionale 2021/2026. 
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FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT NOUVELLE-AQUITAINE & SON 

RÉSEAU ASSOCIATIF 

Pour soutenir et contribuer à cette orientation générale des politiques publiques, la confédération régionale des 

associations de protection de la nature et de l’environnement, FNE NA est la porte-parole d’un mouvement de 200 

associations, regroupées au sein de 3 fédérations (Limousin Nature Environnement, Poitou-Charentes Nature, la 

Sepanso Aquitaine) et 2 associations régionales adhérentes (Cistude Nature, Prom’haies en Nouvelle-Aquitaine). 

Cela représente un réseau d’environ 18 000 citoyennes et citoyens bénévoles répartis dans les 12 départements de 

la région, et dont les compétences s’ajoutent à l’expertise des 150 salariées et salariés qui travaillent sur toutes les 

thématiques naturalistes, environnementales et d’éducation à l’environnement. 

L’objet premier de FNE NA est la protection de la nature et de l’environnement, avec ses dimensions culturelle, 

sociale, économique, dans la perspective d’un monde soutenable, prenant en compte les besoins des générations à 

venir et la nécessité d’un fonctionnement pérenne des écosystèmes. Une vision globale qui se concrétise dans des 

actions locales et donne toute sa force à l’engagement des associations sur le territoire néo-aquitain. 

Grâce à l’action de ses associations adhérentes et affiliées, elle développe une expertise sur de nombreux sujets et 

partage ces connaissances auprès des citoyens.  

En déployant tous les outils de la démocratie, des procédures de concertation aux actions en justice, France Nature 

Environnement Nouvelle-Aquitaine défend les intérêts environnementaux et propose des solutions concrètes pour 

réussir la transition écologique.  

Créée en mars 2016, FNE NA est agréée au titre de la protection de l’environnement depuis août 2019 et habilitée à 

participer au débat sur l’environnement dans le cadre d’instances consultatives depuis mars 2020. 

FNE NA est une association indépendante de tout pouvoir politique, syndical, confessionnel ou économique.   

Elle est membre de la fédération nationale France Nature Environnement. 

 

 

  



 

 
90 propositions pour une région solidaire & vivable – Mai 2021 - 7/16 

LA PARTICIPATION CITOYENNE, MOTEUR DE LA DÉMOCRATIE 

ENVIRONNEMENTALE ET LEVIER DE LA TRANSFORMATION SOCIÉTALE 

« Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux informations 

relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions 

publiques ayant une incidence sur l’environnement ».  

(Article 7 de la Charte de l’environnement) 

Indissociable de la démocratie, source de solidarité, l’engagement bénévole et l’altruisme au sein de groupes 

organisés sont des principes fondateurs du fait associatif. Cela appelle à une reconnaissance publique du rôle 

essentiel des associations au regard des enjeux sociaux et environnementaux qu’elles portent pour notre vie en 

société. Les expertises salariées et les compétences bénévoles s’ajoutent au sein des associations de protection de 

la nature et de l’environnement pour déployer des projets et des actions au bénéfice d’une humanité partagée avec 

tous les êtres vivants de la Terre. 

Pour jouer son rôle de levier de transformation, la société civile doit être associée à la Conférence Territoriale de 

l’Action Publique ainsi qu’aux instances de suivi des grands schémas régionaux, comme le Schéma régional de 

développement économique, d’innovation, d’internationalisation (SRDEII) et le Schéma régional d’aménagement et 

de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). 

Au sein des différentes instances de gouvernance à l’échelle régionale, comme aux échelles nationale, 

départementale et locale, la composition des acteurs ne reflète pas la reconnaissance que les associations de 

protection de la nature et de l’environnement, porteuses de l’intérêt général et de la défense des biens communs, 

devraient recevoir. 

 

 

FNE NA, association indépendante de tout pouvoir politique, demande aux candidates et candidats têtes de 

liste aux élections régionales 2021 de se positionner par rapport à ces 90 propositions. 
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90 PROPOSITIONS 

DE FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT NOUVELLE-AQUITAINE 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

Constat : aggravées par le changement climatique, les profondes modifications de nos territoires provoquent leur 

simplification écologique et paysagère, la disparition de la diversité du vivant, la perte de nos sources d’alimentation 

et la fragilité de nos sociétés humaines. 

 

1. Protéger notre patrimoine naturel commun et la biodiversité 

Objectif : sauver les espèces sauvages et leurs habitats, développer un réseau écologique régional et rétablir la 

qualité des écosystèmes, cesser l’artificialisation des sols, contenir l’extension des zones d’habitats et d’activités au 

détriment des espaces naturels, agricoles et forestiers, créer un réseau d’aires protégées connectées assurant la 

fonctionnalité et la continuité écologique du territoire, conserver, valoriser les haies et les arbres présents sur nos 

territoires, planter plus, et de manière durable.  

 

En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

1. Donner au Comité Régional de la Biodiversité un vrai rôle stratégique et en faire un parlement de la 

biodiversité ; 

2. Conforter l’Agence Régionale de la Biodiversité en y intégrant la Préfecture de Région et l’Office Français 

de la Biodiversité ; 

3. Renforcer la Stratégie Régionale de la Biodiversité en développant un réseau d’aires protégées fortes 

connectées par des surfaces en capacité de sauver ou de sécuriser les espèces sauvages et les habitats 

naturels rares et menacés ; 

4. Produire des chartes de Parcs Naturels Régionaux ambitieuses et de qualité notamment pour leur 

première mission, protéger les patrimoines naturel et culturel et les paysages, et imposer dans la 

gouvernance des Parcs Naturels Régionaux, les associations de protection de la nature et de la culture, 

lors des créations de Parcs Naturels Régionaux ou du renouvellement de leur classement, réfléchir les 

projets de Parcs Naturels Régionaux suivant des entités biogéographiques compactes ; 

5. Décliner la Stratégie Nationale des Aires Protégées en créant des Réserves Naturelles Régionales, et 

en soutenant la création et la gestion des Réserves Naturelles Nationales, l’attribution de DPM (domaine 

public maritime) au Conservatoire du Littoral et la prise d’Arrêtés Préfectoraux de Protection ; 

6. Soutenir une plate-forme régionale « haie, arbre hors-forêt » ;  
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7. Soutenir la connaissance et la conservation de la biodiversité en appuyant l’expertise des Associations 

de Protection de la Nature et de l’Environnement et les Plans Nationaux et Régionaux d’Action pour 

sauver les espèces menacées, développer la connaissance sur les zones géographiques peu ou pas 

investiguées tant marine, que littorale ou continentale, soutenir la connaissance et l’éducation à 

l’environnement du Conservatoire du littoral et des rivages lacustres dans et hors ses sites ; 

8. Instaurer un espace de réflexions et d’informations entre la Région et les Associations de Protection de 

la Nature et de l’Environnement et veiller aux complémentarités ; 

9. Contrôler que les règles du SRADDET sur la biodiversité sont appliquées dans tous les documents 

d’urbanisme ; 

10. Conditionner les financements liés à l’aménagement et à la gestion du territoire à la réalisation préalable 

d’atlas de la biodiversité pour le report des enjeux écologiques dans les documents d’urbanisme et les 

projets d’aménagements, à l’application de la règle 33 du SRADDET, en mettant en compatibilité les 

documents d’urbanisme avec les continuités écologiques du SRADDET, et en les classant en “Espaces 

de continuités écologiques” (article L 113-29 et 30 du code de l’urbanisme); 

11. Vérifier, lors des dossiers de demande de subventions, que dans la séquence 

« Eviter/Réduire/Compenser », la séquence « Éviter » étudie la pertinence du projet et des solutions 

alternatives, avant d’aborder l’évitement des impacts environnementaux du projet ;  

12. Contrôler lors des dossiers de demande de subventions que les mesures compensatoires intègrent 

l’équivalence écologique et la proximité géographique et créent ou recréent les surfaces d’habitats 

détruits. 

 

2. Préserver la ressource en eau, en qualité et en quantité 

Objectif : garantir une eau potable en qualité et quantité, donner la priorité des usages à l’alimentation en eau potable 

et aux milieux aquatiques, adapter les usages à la disponibilité de la ressource. 

 

En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

13. Intégrer les enjeux de l’eau, et ce, de manière transversale, dans toutes les politiques publiques ; 

14. Eco-conditionner les aides publiques régionales à des pratiques de sobriété et de respect de la qualité 

écologique et chimique de l’eau ; 

15. Protéger les captages d’eau pour l’eau potable sans oublier l’ensemble des points d’eau qui doivent 

demeurer disponibles pour des usages communs/collectifs ; 

16. Réserver les nappes profondes, préservées des pollutions anthropiques, à la production d’eau potable ; 

17. Privilégier la concertation avec tous les acteurs de l’eau en amont de tous les projets ; 

18. Examiner les projets de réserves de substitution dans le cadre d’un véritable projet de territoire, appuyé 

sur des études scientifiques, avec la participation citoyenne, et axé sur le long terme, refuser de financer 

tout projet de réserve alimentée par pompage dans la ressource souterraine. 
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3. Réduire la production de déchets et l’impact de leur gestion 

Objectif : diminuer le volume et la toxicité des déchets, développer les actions de prévention, mettre en œuvre des 

outils de connaissance et de suivi des déchets produits. 

 

En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

19. Consacrer à la prévention une part significative des budgets de collecte et d’élimination des déchets, 

vers tous les publics, et tous les secteurs d’activités ; 

20. Soutenir les activités en faveur de la réparation et de la réutilisation des produits par la mise en place de 

soutiens techniques et financiers : accompagnement des porteurs de projets, aides au démarrage et à 

l’investissement, aides à la formation professionnelle et à l’emploi, soutien à l’innovation, etc. ;  

21. Diffuser des informations au grand public sur les activités du réseau régional : annuaire, carte de 

géolocalisation, agenda des événements, etc. ; 

22. Innover en créant de nouvelles filières de recyclage notamment maritime ; 

23. Réaliser les suivis de tous les déchets produits sur le territoire régional, soutenir l’action de l’Observatoire 

régional des déchets porté par l’Agence Régionale Evaluation et Climat Nouvelle Aquitaine ; 

24. Contrôler les traitements des déchets, réduire l’enfouissement et l’incinération ;  

25. Organiser la coopération entre les territoires de la Région pour mutualiser la gestion des déchets et 

construire des régies publiques. 

 

4. Soutenir un tourisme respectueux des richesses naturelles et culturelles 

Objectif : préserver les ressources naturelles et le patrimoine bâti du territoire, développer un tourisme local équilibré. 

 

En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

26. Conditionner les aides publiques régionales à des projets touristiques soutenables respectant le 

patrimoine naturel et privilégier les projets à taille raisonnable,  

27. Soutenir les offres ayant des labels écologiques ; 

28. Cesser les projets d’aménagement liés à des modes de transport touristiques polluants tels que les 

paquebots ;  

29. Développer un plan de soutien à la rénovation du bâti ancien ; 

30. Soutenir un agritourisme éco responsable. 
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MOBILITES ET TRANSPORTS  

 

Constat : le secteur des mobilités et des transports est le premier secteur consommateur d’énergie et émetteur de 

gaz à effet de serre de Nouvelle-Aquitaine, avec des impacts graves sur la qualité de l’air, générant des nuisances 

liées au bruit, à la sécurité et aux engorgements routiers. 

 

1. Accompagner le changement des mobilités et la réduction des transports et développer les 

solutions à moindre impact environnemental  

Objectif : offrir des solutions accessibles, fiables et sécurisées en transports collectifs et en modes actifs tels que la 

marche, le vélo ; accompagner le changement des déplacements et la réduction des transports. 

 

En tant qu’élu – élue, je m’engage à : 

31. Redéployer les crédits régionaux vers les transports collectifs ; 

32. Cesser de cofinancer les nouveaux projets d’infrastructures routières, autoroutières et les extensions 

d’aéroports ; 

33. Refuser de financer le projet de LGV GPSO (Bordeaux-Toulouse, et Bordeaux-Espagne), qui menace 

plus de 4 000 ha de forêt, terres agricoles et milieux naturels, et a été l’objet d'un avis défavorable de la 

commission d'enquête publique ; 

34. Améliorer le cadencement des lignes de train régionaux (TER); Entretenir les lignes existantes (voies, 

signalisations, trains), valoriser les étoiles ferroviaires existantes ;  

35. Réouvrir les lignes récemment fermées, comme la ligne Angoulême-Limoges. Soutenir la création de 

nouvelles liaisons de type tram-train à horaires cadencés et la création de nouveaux points d’arrêt ; 

36. Soutenir les alternatives au transport routier de marchandises : ferroutage, transport fluvial ; 

37. Conditionner les aides régionales pour les projets d’aménagement au développement des modes de 

déplacement actifs : marche ;  

38. Accompagner les collectivités pour un grand plan de création de pistes cyclables doublant le réseau 

routier ; 

39. Soutenir les projets de covoiturage sur des trajets quotidiens ;  

40. Soutenir les solutions permettant d’éviter les déplacements (visioconférences, télétravail), promouvoir la 

sobriété des déplacements ; 

41. Imposer la création d’un protocole de gestion des vols de nuit à l’aéroport de Bordeaux Mérignac ; 

42. Supprimer les navettes aériennes intérieures réalisables en moins de 4h de train ; 

43. Réviser la partie concernant les accès nautiques du projet Grand Port Horizon 2025 de La Rochelle : 

tenir compte des études scientifiques et des impacts environnementaux lors des travaux, notamment sur 

le périmètre éloigné du projet. 
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ÉDUCATION - FORMATION - RECHERCHE  

 

Constat : le dialogue social, environnemental et territorial est en crise ; face aux enjeux environnementaux, sociaux 

et économiques, la sensibilisation progresse mais doit être couplée à la compréhension et à la recherche de solutions 

partagées. 

 

1. Cultiver une prise de conscience collective de l’urgence environnementale et donner des clés pour 

agir 

Objectif :  développer la promotion de l’idée de « biens communs de l’humanité » accordée à l’eau, à l’air, aux sols, 

aux espaces et espèces (littorales, marines et terrestres, aux forêts, aux terres agricoles, aux matières premières, au 

patrimoine culturel, et à leur préservation au bénéfice de toutes et tous ; contribuer aux recherches de solutions 

partagées ; développer la culture du débat. 

 

En tant qu’élu – élue, je m’engage à : 

44. Soutenir financièrement les actions d’EEDD en direction du public scolaire et du grand public, notamment 

en s’appuyant sur les Associations de Protection de la Nature et de l’Environnement, selon 3 axes : des 

connaissances scientifiques solides, l’expérience du terrain, un apprentissage du débat ; 

45. Faire évoluer de toute urgence l’enseignement agricole vers l’agroécologie, les alternatives aux 

pesticides et l’agriculture biologique, développer l’enseignement sur la haie et les agroforesteries dans 

les lycées agricoles ; 

46. Intégrer l’enseignement de la conservation des espèces et des habitats marins dans les lycées maritimes  

47. Gérer de façon exemplaire les établissements d’enseignement sous responsabilité régionale et les faire 

entrer dans une démarche de développement durable à l’exemple de la démarche E3D ;  

48. Former les acteurs à la gestion forestière durable pour une prise en compte de la multifonctionnalité des 

forêts ;  

49. Soutenir les actions d’informations et de mobilisation des habitants autour de la haie et de l’arbre ; 

50. Introduire dans les formations professionnelles la prise en compte des enjeux biodiversité et climat pour 

tous les types de métiers ; 

51. Développer les nouveaux métiers liés à la transition énergétique ; 

52. Mettre en place des groupes de travail associant scientifiques et usagers sur des problématiques locales 

avec des budgets d’étude et d’expérimentation ; 

53. Soutenir la mise en place d’Aires Marines et d’Aires Terrestres Éducatives en lien avec l’Education 

Nationale et l’OFB ; 

54. Développer la mémoire des catastrophes naturelles et technologiques, introduire la culture du risque et 

de la prévention concrète dans l’ensemble de la population. 
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2. Orienter la recherche sur la transition écologique 

 

En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

55. Financer les projets de recherche sur la transition écologique, s’assurer de leur libre diffusion dans la 

mesure du possible ; 

56. Soutenir les projets de collaboration entre les scientifiques et les Associations de Protection de la Nature 

et de l’Environnement ; 

57. Soutenir les programmes de recherche visant à la connaissance des espèces et des habitats, la 

compréhension du fonctionnement des écosystèmes et des services rendus par la nature aux activités 

humaines, les expériences de conservation du patrimoine naturel et l’évaluation de l’acceptation sociale 

des aires protégées tant terrestres que marines ; 

58. Soutenir la diffusion et la compréhension des travaux de recherche vis-à-vis de tous les publics. 
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ÉCONOMIE  
 

Constat : le système économique mondial fondé sur le libre-échange mal ou non régulé, sur le profit à court terme 

et le moins disant social et écologique produit l’augmentation des inégalités et la dégradation des conditions de la vie 

sur terre. 

 

1. Soutenir une agriculture respectueuse des êtres humains et des milieux  

Objectif : Accompagner très rapidement la transition des systèmes agricoles vers l'agroécologie et l’agriculture 

biologique ; renforcer la présence de l’arbre et de la haie dans tous les territoires et dans toutes les filières de 

productions agricoles. 

 

En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

59. Soutenir l’agriculture biologique ; 

60. Mieux rémunérer les services écosystémiques rendus par les agriculteurs et agricultrices : plantation de 

haies, label végétal local, sortie des pesticides, cultures adaptées et économes en eau ; 

61. Soutenir la réalisation de plan de gestion des haies, (re)mettre l’arbre et la haie au cœur des fermes pour 

raisonner l’arbre globalement, au-delà de l’échelle de la parcelle et de l’année ;  

62. Favoriser le maintien du nombre d’exploitations et l’installation d’agricultrices et d’agriculteurs ; 

63. Soutenir et financer les espaces-tests agricoles orientés vers l’agriculture biologique permettant aux 

porteurs de projets NIMA (non issus du monde agricole = hors cadre familial) d’expérimenter leur projet ; 

64. Encourager la diversification des cultures pour s’adapter au changement climatique. Soutenir le travail 

contre l'érosion génétique des semences qui participe à s'adapter au changement climatique et à 

préserver la biodiversité ; 

65. Contribuer à poursuivre le développement de la marque « Végétal Local » en Nouvelle-Aquitaine ; 

66. Soutenir l’utilisation du label bas-carbone ; 

67. Soutenir la réintroduction de l'élevage dans les plaines de grandes cultures et les territoires viticoles ; 

68. Ne soutenir que des unités de méthanisation de dimensions adaptées aux ressources locales du 

territoire, regroupant des exploitations géographiquement proches et excluant le recours à des CIVEs 

irriguées (cultures intermédiaires à vocation énergétique), exiger une surveillance particulière sur les 

plans d’épandage vis à vis du réseau hydrographique. 

2. Soutenir le développement d’une forêt riche en biodiversité 

Objectif : généraliser les pratiques d’exploitation respectueuses de l’environnement et des sols, maintenir la diversité 

des habitats forestiers et la diversité des espèces vivant en forêt ; développer une certification fiable et contrôlée, 

privilégier la régénération naturelle et les essences locales, privilégier le mélange des essences, limiter la plantation 

d’essences exotiques qui serait faite sous couvert de résistance à la sécheresse, éviter les coupes rases. 
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En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

69. Eco-conditionner les aides publiques régionales à une exploitation forestière et à une sylviculture 

préservant la richesse biologique, la régénération naturelle et la résilience des forêts. Conditionner les 

aides de façon très dissuasive à la non utilisation de tout pesticide de synthèse ; 

70. Favoriser l’utilisation du bois local bénéficiant d’une certification environnementale, à contrôler, comme 

matériau de construction pour les bâtiments publics ; 

71. Soutenir la vocation forestière du territoire, en refusant la transformation d’écosystèmes forestiers en 

champ photovoltaïque, et en étant en cohérence avec la règle 30 du SRADDET: « le développement 

des unités de production d’électricité photovoltaïque doit être privilégié sur les surfaces artificialisées 

bâties et non bâties, offrant une multifonctionnalité à ces espaces ». 

 

3. Faire de la mer et du littoral un espace partagé préservant l’environnement 

Objectif : le littoral est souvent perçu uniquement au travers des prismes du tourisme et des activités de production. 

Pourtant, cet espace ainsi que la mer recèlent des écosystèmes fragiles où les pressions se cumulent. La Région, 

au titre du développement économique mais aussi de l’environnement, doit conditionner ses aides au respect de 

l’environnement, à la connaissance et à l’innovation en matière de recyclage, d’énergie, de production responsable 

et de qualité des produits de la mer. 
 

En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

72. Soutenir les initiatives des autres collectivités, de l’Etat ou des établissements publics en faveur de la 

conservation des milieux littoraux et marins. Avoir une Stratégie Régionale de la Biodiversité sur le littoral 

et les espaces maritimes ; 

73. Soutenir et développer les observatoires existants tant sur l’érosion marine que sur les dynamiques des 

populations d’espèces marines ou la qualité des eaux. Soutenir la recherche fondamentale et appliquée 

sur la connaissance des milieux aquatiques ; 

74. Créer un réseau de surveillance épidémiologique des espèces aquatiques à l’instar des réseaux SAGIR 

terrestres ; 

75. Développer la qualité des produits de la mer en soutenant les initiatives de pêche et de production marine 

responsables ainsi que le soutien aux criées dans la mise en place d’une meilleure qualification et de 

procédures HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point), système d’analyse des dangers et points 

critiques pour leur maîtrise ; 

76. Soutenir le développement des énergies alternatives peu ou non polluantes pour la motorisation des 

navires de commerce, de pêche, de transport ou de loisir ; 

77. Soutenir le développement des EMR (énergies marines renouvelables) hors des zones de conservation 

des milieux naturels en intégrant prioritairement les problématiques d’impact environnemental ; 

78. Soutenir le développement des investissements visant à limiter les impacts des activités portuaires : 

recyclage, traitement des eaux de carénage, traitement des eaux de ballast,  
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79. Développer l’appui aux sciences participatives et la sensibilisation des scolaires et du grand public à la 

connaissance et à la fragilité des milieux littoraux et maritimes. 

 

4. Faire de la transition écologique le moteur du développement 

Objectif : développer des modes de production, de consommation et d’échanges responsables et solidaires, en 

phase avec l’urgence de la mise en place de ces mesures, qui nécessitent un changement d’échelle et l’adhésion de 

tous les acteurs pour réussir. 

 

En tant qu’élue – élu, je m’engage à : 

80. Conditionner toute intervention publique (exonérations, aides directes, prêts) à des critères 

environnementaux et sociaux exigeants : éco-socio-conditionnalité ; Favoriser les solutions fondées sur 

la nature dans les projets des territoires ; 

81. Organiser la baisse de la consommation d’énergie et soutenir les actions de sobriété énergétique des 

acteurs territoriaux ; 

82. Appliquer au patrimoine de la Région, en particulier aux lycées, les audits et mesures d’économie 

d’énergie ; 

83. Soutenir les projets d’énergies renouvelables à taille humaine avec concertation citoyenne, préservant 

les terres naturelles, agricoles et forestières, et intégrant les enjeux environnementaux : pas de biogaz, 

pas de biocarburant au détriment de la SAU (surface agricole utile), pas de champs photovoltaïques sur 

des terres cultivables ou forestières ainsi que des espaces naturels ; 

84. Etendre le réseau d’informations et de conseils auprès des acteurs du territoire sur le modèle des Points 

Infos Énergie portés par l’ADEME ; 

85. Développer les métiers de la transition énergétique ; 

86. Soutenir l’habitat en zone rurale en aidant l’installation d’agriculteurs ; 

87. Soutenir les projets alimentaires territoriaux orientés en particulier vers l’agriculture biologique ; Rejeter 

la confusion entretenue auprès des consommateurs sur la qualité des productions agricoles avec les 

labels HVE (haute valeur environnementale), agriculture raisonnée, de conservation, qui conservent 

nitrates et pesticides ; 

88. Développer les circuits courts ; 

89. Lutter contre la fracture numérique et soutenir un aménagement numérique réduisant les inégalités 

d’accès ; Mettre un moratoire sur le développement de la 5G et exiger des études d’impact systématiques 

pour toute installation de nouvelles technologies sur le territoire régional ; 

90. Orienter la gestion des fonds européens vers des projets intégrant des critères favorables à 

l’environnement : conditionner l’attribution des aides sur des critères environnementaux et supprimer les 

subventions défavorables à l'environnement. 

 


